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Avant de signer un crédit, le consommateur doit recevoir du prêteur toutes les informations 
nécessaires pour pouvoir comparer différentes offres de crédit et prendre une décision en 
connaissance de cause. Le consommateur doit avoir le temps et les informations pour décider si le 
crédit proposé est adapté à ses besoins et à sa situation financière.

Les informations suivantes doivent être données de façon claire et précise sur support papier ou sur 
un autre support durable, à l’aide du formulaire (p.89)  « informations européennes normalisées en 
matière de crédit aux consommateurs ».

1. le type de crédit ;

2. l’identité et l’adresse géographique du prêteur ainsi que, le cas échéant, l’identité et l’adresse   
 géographique de l’intermédiaire de crédit concerné ;

3. le montant total du crédit et les conditions de prélèvement ;

4. la durée du contrat de crédit ;

5. en cas de crédit accordé sous forme d’un délai de paiement pour un bien ou un service donné et  
 de contrats de crédit liés, ce bien ou service et son prix au comptant ;

6. le taux débiteur, les conditions applicables à ce taux et, si disponible, tout indice ou taux de   
 référence qui se rapporte au taux initial débiteur, ainsi que les périodes, conditions et procédures  
 d’adaptation du taux. Si différents taux débiteurs s’appliquent en fonction des circonstances, les  
 informations susmentionnées portent sur tous les taux applicables ;

7. le taux annuel effectif global et le montant total dû par le consommateur, à l’aide d’un    
 exemple représentatif qui mentionne toutes les hypothèses utilisées pour calculer ce taux. Si le  
 consommateur a indiqué au prêteur un ou plusieurs éléments du crédit qu’il privilégie, tels la   
 durée du contrat de crédit ou le montant total du crédit, le prêteur doit tenir compte de ces   
 éléments. Si un contrat de crédit offre au consommateur différentes possibilités quant au   
 prélèvement de crédit, assorties de frais ou de taux débiteurs différents, et que le prêteur   
 applique l’hypothèse que le crédit est prélevé suivant la méthode de prélèvement    
 la plus fréquemment utilisée pour ce type de contrat de crédit, le prêteur doit indiquer que   
 l’utilisation d’une autre méthode de prélèvement pour ce type de crédit peut avoir pour   
 conséquence l’application de taux annuels effectifs globaux plus élevés ;
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8. le montant, le nombre et la périodicité des paiements à effectuer par le consommateur et, le cas  
 échéant, l’ordre dans lequel les paiements seront affectés aux différents soldes dus fixés à des   
 taux débiteurs différents aux fins du remboursement ;

9. le cas échéant, les frais de tenue d’un ou de plusieurs comptes destinés à enregistrer tant les   
 opérations de paiement que les prélèvements, à moins que l’ouverture du compte ne soit   
 facultative, les frais d’utilisation d’un moyen de paie- ment permettant à la fois des opérations   
 de paiement et des prélèvements, ainsi que tous autres frais découlant du contrat de crédit et les  
 conditions dans lesquelles ces frais peuvent être modifiés ;

10. le cas échéant, l’existence de frais de notaire dus par le consommateur à la conclusion du contrat  
  de crédit ;

11. l’obligation de contracter un service accessoire lié au contrat de crédit, notamment une   
  assurance, lorsque la conclusion d’un contrat concernant ce service est obligatoire pour   
  l’obtention même du crédit ou en application des clauses et conditions commerciales ;

12. le taux d’intérêt applicable en cas de retard de paiement, ainsi que les modalités d’adaptation de  
  celui-ci et, le cas échéant, les frais d’inexécution ;

13. un avertissement concernant les conséquences des impayés ;

14. le cas échéant, les sûretés exigées ;

15. l’existence ou l’absence d’un droit de rétractation ;

16. le droit de procéder à un remboursement anticipé et, le cas échéant, le droit du prêteur à une  
  indemnité ainsi que le mode de calcul de cette indemnité ;

17. le droit du consommateur d’être informé immédiatement et sans frais du résultat de la   
  consultation d’une base de données aux fins de l’évaluation de la solvabilité ;

18. le droit du consommateur de se voir remettre, sur demande et sans frais, un exemplaire du   
  projet de contrat de crédit. Cette disposition ne s’applique pas si, au moment de la demande, le  
  prêteur n’est pas disposé à conclure le contrat de crédit avec le consommateur  ; et

19. le cas échéant, le délai pendant lequel le prêteur est lié par les informations précontractuelles.
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